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Pour les centres habilités au CCF 

- E2 – Anglais : 2 situations au second semestre de seconde année. 

- E31 – Mathématiques et E32 – Physique – Chimie : 2 situations par unité. Une en fin de première année, 

mais qui peut être reportée au premier semestre de seconde année pour les cas particuliers et une 

seconde au cours de la seconde année. 

- E51 – Étude Descriptive et Économique : Les revues de projet doivent être organisée par les équipes 

pédagogiques de manière à ce que la note soit arrêtée et transmise au chef de centre au plus tard 

deux semaines après la dernière revue de projet et avant la fin du mois d’avril. 

- E61 – Projet numérique – Étude quantitative : Projet de 40 heures maximum en fin de première année, 

avant le départ en stage, sur la base d’un dossier fourni par le centre. Exceptionnellement, cette 

épreuve peut être organisée en début de seconde année. 

Les notes obtenues doivent être arrêtées et consignées auprès du chef de centre. 

- E62 – Compte rendu d’activité en milieu professionnel : 1 situation entre décembre et mai de la 

seconde année. Les rapports des candidats doivent être remis 2 semaines minimum avant la date 

choisie par l’équipe pédagogique pour la situation. La durée normale des stages est de 8 semaines, 

pouvant être modulée en fonction de la situation du candidat. 

 
Pour les candidats individuels et les centres non habilités au CCF 

- E2 – Anglais : 2 situations identiques à celles des candidats en centres habilités.  

- E31 – Mathématiques : Epreuve orale (1h + 15’ + 20’) avec un ordinateur ou une calculatrice. 

L’interrogation est menée par un professeur de mathématiques qui élabore le sujet. 

- E32 – Physique-Chimie : Epreuve expérimentale de 2 heures dans un laboratoire équipé d’ordinateur. 

L’interrogation est menée par un professeur de physique-chimie qui élabore le sujet. 

- E61 – Projet numérique – Étude quantitative : 4 heures dont 30 minutes d’entretien. L’interrogation 

est menée par un professeur extérieur au centre et un professionnel. 

- E62 – Compte rendu d’activité en milieu professionnel : Interrogation par un professeur extérieur au 

centre et un représentant de la profession. Les dates sont à l’initiative des académies pilotes. Les 

dossiers doivent être remis au moins 2 semaines avant la date de l’épreuve. 

 
Pour les candidats individuels seuls 

- E51 – Étude descriptive et économique : Retrait du dossier technique MERCREDI 13 MAI 2026. 

Les modalités de l’oral sont les mêmes que celles des autres candidats. 

L’absence du professionnel interdit l’évaluation du candidat lors de la soutenance du projet. 

 


